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Convocation du 21 juin 2013, suite au Comité Syndical du 20 juin 2013 o½ le quorum nôa pas ®t® atteint, lôassembl®e d®lib®rante a de 

nouveau été convoqu®e et sôest r®unie, dans la Salle des F°tes dôAnnoix sous la pr®sidence dôArmand KOSZEK, le 26 juin 2013 à 

quatorze heures trente. 

 
Présents 

Délégués titulaires : 
M. MAZE (Annoix), Mme STEIGER (Bourges), M. LELOUP (Les Aix dôAngillon), M. Jean-Pierre PINEAU (Mareuil-sur-Arnon), 

M. KOSZEK (Mehun-sur-Yèvre), Mme LOISEAU (Soye-en-Septaine), M. THOMAS (Vignoux-sous-les-Aix), M.  TROUWAERT 

(Villequiers),  

 

Délégués suppléants avec voix délibérative :  
Mme TAILLANDIER (Menetou-Salon), Mme DUBOIS (Osmoy), Mme PILLET (Quantilly), M. BOUVELLE (Savigny-en-

Septaine),  

 
Délégués du Conseil Général : 
 

D®l®gu®s titulaires / communaut® de communes et communaut® dôAgglom®ration : 
 

Délégué suppléant / communauté de communes et communauté dôAgglom®ration, avec voix délibérative :  
Mme METIVET (CC La Septaine), M. JOFFROY (CA Bourges Plus). 

 

Pouvoirs : 
M. BERGER (Moulins-sur-Y¯vre) ¨ M. LELOUP (Les Aix dôAngillon), 

M. JACQUET (CG-Charost) à M.  TROUWAERT (Villequiers), 

M. GAUDRY (Rians) à Mme TAILLANDIER (Menetou-Salon), 

M. DESHOULIERES (Allouis) à Mme PILLET (Quantilly), 

Mme JACQUET (Marmagne) à Mme STEIGER (Bourges), 

M. THOMAS-RICHARD (CG-Bourges II) à M. KOSZEK (Mehun-sur-Yèvre), 

M. CHABRILLAT (Fussy) à M. MAZE (Annoix), 

M. GUILLAUMIN (Azy) à Mme LOISEAU (Soye-en-Septaine), 

M. LOUIS (Vasselay) à M. THOMAS (Vignoux-sous-les-Aix),  

 

Etaient excusés 
M. DESHOULIERES (Allouis), M. GUILLAUMIN (Azy),  Mme GOIN (Berry-Bouy), M. CHABRILLAT (Fussy), Mme VIAU 

(Lissay-Lochy), Mme JACQUET (Marmagne), M. BERGER (Moulins-sur-Yèvre), M. MAZENOUX (Nohant-en-Goût), Mme 

LAGNEAU (Pigny), M. CHABANCE (Plou), Mme DAMADE (Quantilly),  M. GAUDRY (Rians), Mme LAUGERAT (St-Eloy-de-

Gy), M. BOUAL (St Germain-du-Puy), Mme PASDELOUP (St-Martin dôAuxigny), M. OZON (St Palais), M. LOUIS (Vasselay), 

M. DUBOIS (Vornay), M. GODIN (CC En Terres Vives), M. GODARD (CC Bourges Plus), M. CAMUZAT (CG-Les Aix 

dôAngillon), M. GALUT (CG-Bourges III), Mme FELIX (CG-Bourges IV), M. GUERINEAU (CG-Bourges I), M. JACQUET (CG-

Charost), M. THOMAS-RICHARD (CG-Bourges II), Mme PREVOST (Bourges), M. DELRUE (Lissay-Lochy), M. Jacques 

FUSIER (Mareuil-sur-Arnon), Mme PIERRON-LEVEQUE (Marmagne), M. FABRE (Moulins-sur-Yèvre), Mme LESPAGNOL 

(Nohant-en-Goût), M. DRUNAT (Rians), Mme LAUVERJAT (St-Eloy-de-Gy), M. SALMON (St-Germain-du-Puy), M. CHOLLET 

(St-Martin dôAuxigny), Mme NOYER-MOREIRA (St-Palais), Aurélie BRUNET (Pays de Bourges), 

 

Assistaient également à la réunion 
Loïc RICHER (Pays de Bourges), Florence BARILLON (Pays de Bourges). 

 

\\\\\\\ 
 

 

 
Armand KOSZEK, Président du Pays de Bourges, remercie lôensemble des ®lus pr®sents, surtout le Vice-Président 

Alain MAZE qui a bien voulu recevoir lôassembl®e, et rappelle les points ¨ lôordre du jour. 

 
I - Procès-Verbaux des Comités Syndicaux des 12 et 19 mars 2013 : 

 - approbations, 

Procès verbal n°4-13 

 

 

Comité Syndical  
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II - Communication : 

 - magazine Infos Pays, 

 - évolution du site Internet, 

III - Contrat Régional de Solidarité Territoriale : 

- Appel à projet : Espaces Publics/Cîur de Village, 

- Plan Régional Isolation des bâtiments Publics et associatifs : Suivi, 

- Développement économique : Explication du Pré-requis, 

- Très Haut Débit, 

- Appel à initiative ID en Campagne : 3 dossiers retenus / préparer le futur appel à projet, 

- Action régionale : Promotion, 

IV ï Évolution du Périmètre du Pays de Bourges, 

V - Ferme Abeille Biodiversité : 

 - demande de subvention 2013 de la Fédération Départementale des Chasseurs du Cher pour les Jachères et 

espaces fleuris et apicoles 2013, 

VI ï Gestion du personnel :  

 - création du poste de Chargé de communication, 

VII ï Gestion du Pays :  

 -  acquisition dôun Standard t®l®phonique : Décision Modificative budgétaire, 

VIII - Questions diverses. 

 

I - Procès-Verbaux des Comités Syndicaux des 12 et 19 mars 2013 : 
 

Aucune remarque nô®tant formul®e quant aux Proc¯s-Verbaux des Comités Syndicaux des 12 et 19 mars 2013, 

ceux-ci sont approuv®s ¨ lôunanimit®, par les membres de lôassemblée délibérante. 

 (cf. les Procès-Verbaux sur le site Internet : Accueil>Le Pays de Bourges>Organisation administrative) 
 

II - Communication : 
 - Magazine Infos Pays - évolution du site Internet : 
 

Loïc RICHER retrace la présentation de la partie communication quôAurélie BRUNET a évoqué, en deux 

temps,  lors du Comité Syndical du 20 juin dernier.  

 

Premièrement, elle a présenté le sommaire et  le contenu du  nouveau magazine périodique Infos Pays et chiffre le bilan 

budgétaire de ce dernier pour la conception et lôimpression qui sô®l¯ve ¨ un total de 2562ú HT (3064,152ú TTC). Elle a 

listé les lieux de dépôt tels que les collectivités, communautés de communes, partenaires dans lesquels les magazines 

seront distribués par ses soins. Elle a décrit les grandes lignes directrices de la prochaine édition en décembre 2013, qui 

devra tenir compte de la l®gislation li®e ¨ lôapproche des ®lections municipales. 

 

Deuxièmement, Aurélie BRUNET a évoqué lô®volution du site Internet du Pays, en reprenant les dernières mises à jour 

réalisées sur le support. Elle a dévoilé le futur projet de la commission communication qui est la newsletter, tout en 

rappelant sa d®finition en tant que document dôinformation port® sur une th®matique, envoy® par courrier ®lectronique ¨ 

une liste de diffusion de manière périodique.  Ce support de communication vise une communication basée sur une 

strat®gie de marketing territorial qui devra sô®tablir entre le Pays de Bourges et les diff®rentes communaut®s de 

communes membres de son territoire, auteurs de son contenu. Elle présente une trame de visuel à retravailler avec la 

commission communication, les divers points clés importants à suivre pour mettre en place une newsletter efficace. 

 

III - Contrat Régional de Solidarité Territoriale (CRST) : 
 

Loïc RICHER, Agent de Développement, rappelle que les élus de la Région Centre organisent au titre de la 

démarche AMBITIONS 2020, le FORUM du Bassin de vie de Bourges, le Mercredi 26 Juin prochain, à 18h00 au 

CREPS. Ce forum est ouvert aux habitants du territoire, y compris les conseillers municipaux, les représentants des 

associations. Il suffit de sôinscrire ¨ partir du Site de la R®gion Centre.  

Cette r®union dô®changes permettra dôabonder les enjeux identifi®s au cours de deux r®unions pr®alables o½ un comité 

de pilotage associé pour partie les Présidents des EPCI et du Pays. 

La diapositive suivante présente la rédaction du Contrat Régional de Solidarité Territoriale. Cette maquette 

rappelle les trois th¯mes dôintervention de la R®gion Centre qui r®pondent à la charte de développement du Pays de 

Bourges. 

 

À savoir : 

- D®velopper lôemploi et lô®conomie, 
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- Favoriser le mieux être social 

- Renforcer le maillage urbain et rural  

 

Ceux-ci sont couplés avec des actions transversales dont le programme ID en Campagne. 
 

1. Le déploiement du « Très Haut Débit » - rester concurrentiel et attractif  
 

Cinq diapositives pr®sentent lô®volution du Tr¯s Haut D®bit, en France. Si le taux de croissance des abonnements ¨ 

lôInternet, par an,  diminue ; la part des abonnements THD augmente régulièrement. Cette situation fait de la France, le 

neuvième Pays (OCDE) classé par rapport à la part de 

pénétration du THD.  

 ê  lô®chelon national, le Sud de lôaxe lig®rien conna´t un 

retard concernant le déploiement du Très Haut débit.  

Dans le Cher, lôop®rateur historique (Orange) maille les 

différents centraux téléphoniques localisés dans les communes 

via la fibre optique. Cette évolution entrainera à court terme  

lôaugmentation du d®bit dans les communes.  

 

Le Très Haut Débit nécessite un seuil de commercialisation 

afin de rentabiliser les futurs investissements publics pour  

emmener la fibre optique de chaque serveur installé  sur les 

communes, aux différents habitats.  

 

La construction du maillage doit être co-construite entre les 

élus de chaque EPCI et le futur Syndicat en charge de 

développer le Très haut Débit dans le Cher. 

 

Exemple : les conseillers communautaires des Terres vives 

souhaitent revoir et élaborer avec Pascal BOURDILLON, Chef 

du service Aménagement Numérique du Territoire (ANT),  une 

nouvelle cartographie des secteurs prioritaires. 
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Depuis, les CdC FerCher Pays Florentais ,  Les Terres dôY¯vre, en Terres Vives et les Terroirs d'Angillon ont 

délibéré pour adhérer au futur syndicat départemental. 

 

Les fonds régionaux pour le déploiement du Très Haut Débit sont pré-fléchés au titre du futur Contrat Régional.  

Afin de conforter la mise en îuvre, ¨ lô®chelle du Pays, de la desserte des habitations, la R®gion Centre mobilise 

4,6 Millions dôEuros ¨ partir de diff®rentes sources de financements (Fonds Sud, é) sur deux contrats de territoire ¨ 

venir.  

La maintenance du r®seau sera une source de cr®ation dôemplois locaux, ¨ moyen terme.  

Laurent MARTIN (délégué de Menetou-Salon) souhaite savoir lôint®r°t de d®velopper le Tr¯s Haut D®bit, ¨ 

lô®chelle des territoires. Franois GAUDRY indique que ce vecteur est primordial pour assurer le  d®veloppement du 

t®l®travail, la t®l®m®decine, le transfert dôinformations (vid®os, images 3D, é). Côest aussi un facteur  pour renforcer 

lôattractivit® du territoire.  

 

ê lô®chelle de lôAgglom®ration ç Bourges Plus », les opérateurs historiques vont structurer le réseau.  

 

Si les territoires p®riph®riques souhaitent conserver une part dôattractivité, développer le THD sur les pôles 

urbains et économiques est nécessaire pour les collectivités communautaires qui ont adopté une fiscalité 

intercommunale. 

 

2. Développement Économique | Accompagner les projets des entreprises : 
 

En  lien avec le Développement du Très Haut Débit, le développement économique, mené par les collectivités 

locales, se traduit principalement par la cr®ation de zones dôactivit®s et la r®alisation dôimmobiliers dôentreprises. 

 

 

La Communaut® dôAgglom®ration ç Bourges Plus è mobilise des ressources humaines afin dôaccompagner les 

entreprises à trouver des salari®s form®s, dôorienter les partenaires ®conomiques ¨ investir au sein de couveusesé.En 

complément, la Mission Locale est sollicitée par certains territoires communautaires. 

 

Deux EPCI vont engager lôam®nagement de deux zones dôactivit®s.  

 

Cependant, pour tout financement dôam®nagement dôune zone dôactivit®s, la R®gion Centre sollicite 

lô®laboration dôune ®tude ¨ lô®chelle des Pays et des Agglom®rations, selon les trois phases ci-dessous.  

 

 

La première phase 

permettra dôalimenter la base 

de données régionale et celle 

du SIRDAB, par exemple. 

Alain TANTON, Président 

de la Communauté 

dôAgglom®ration, a engag® 

cette étude, sous maîtrise 

dôouvrage de la Communaut® 

dôAgglom®ration ç Bourges 

Plus ». Il souhaite élargir le 

Comité de pilotage, aux 

Présidents des EPCI, membres 

du Pays et du SIRDAB qui 

animent les travaux de Schéma 

de Cohérence Territoriale 

(SCoT). 

Ce travail dôanalyse, sur 

les friches industrielles de 

Mehun-sur-Yèvre et Saint-

Florent-Sur-Cher recensera les 

opportunités à valoriser avec les entreprises, tout comme les travaux engagés par les Terres Vives concernant la 

reconversion des bâtiments agricoles de la filière Arboricole du Verger Forêtin. 

 

De plus,  la Région Centre régule la participation des fonds régionaux selon une clé qui prend en compte le prix 

de vente des terrains.  
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La Région Centre ne souhaite pas  contribuer à la cr®ation dôune concurrence entre les collectivit®s dôun m°me 

territoire. Il appartient aux élus des EPCI et du Pays de faire converger un prix de vente moyen selon une stratégie qui 

intègre la présence de services sur ou ¨ proximit® dôune zone dôactivit®s. Ces services vont d®finir une typologie des 

zones : artisanales, de services tertiaires, industrielles, de traitements des effluents, adaptation aux risques SEVESO,é. 

 

Il importe aupr¯s des financeurs publics de l®gitimer les investissements locaux. ê lô®chelle r®gionale, quelle 

priorité à mobiliser des fonds régionaux quand il y a « artificiellement è dôimportants stocks de terrains ¨ lotir ? Il 

convient de revoir, avec les collectivités,  les données  qui aboutissent à présenter des ratios élevés de terrains vacants, 

souvent non viabilisés. 

Il importe de toiletter ces zonages, en distinguant : 

- les « réserves foncières »,  

- les capacités des zones selon la typologie des équipements- différencié au plan local, 

 

En 2007, la R®gion Centre a compil® une base de donn®es des zones dôactivit®. LôAD2T va ®laborer un site 

Internet, ax® sur lô®laboration dôune base de donn®es dynamique qui permettra dôidentifier les zones dôactivit®s, 

lôimmobilier dôentreprises. 

 

Ce travail va sôappuyer sur 3 th¯mes que souhaite promouvoir lôAD2T, notamment : 

- les ressources humaines et les sites de formation, 

- le cadre de vie (logements, services ¨ la population,é) 

- le réseau des agents économiques qui se mobilisent pour suivre et faciliter lôaccueil des entreprises et 

le développement des projets. 

 

Les services de  la Chambre de Commerce et dôIndustrie associent les Pays et les services des Agglom®rations 

de Bourges et de Vierzon afin de travailler sur la mise en îuvre dôune strat®gie de marketing territorial.  

Lôobjectif est de communiquer sous une m°me identit® et promouvoir le Cher, en sôinspirant de la d®marche 

« Berry Province è, via lôimage de Bourges. 

Ce travail nécessite la mise en réseau des sites Internet entre le Pays et les collectivités membres.  

Lô®laboration dôune charte ç Information et communication » peut permettre de définir le Qui fait quoi ? En 

terme dôinformations pratiques, afin dôorienter plus facilement de nouveaux arrivants et permettre ainsi aux habitants de 

trouver lôinformation pour aller au plus pr¯s des projets et animations qui existent sur un territoire.  

 

Lôagent de d®veloppement ferme cette parenthèse liée à la stratégie marketing territorial, légitime pour créer des 

passerelles entre les différents partenaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Les ®lus r®gionaux souhaitent soutenir les initiatives port®es par les associations qui îuvrent pour lôinsertion. 

LôEntraide berruy¯re sôest rapproch®e du Syndicat, pour faire le point sur différentes aides, plus particulièrement, pour 

consolider son projet dôextension de lôactivit® de Mara´chage sur le site de Vasselay. Le d®ploiement de lôactivit® de la 

plate-forme « Bio centre è offre des d®bouch®s cons®quents pour lôAgriculture Biologique. Cet ensemble est appuyé par 

lôeffort des cuisines centrales locales pour promouvoir les produits agricoles locaux et lô®l®vation du Bio dans les 

assiettes. 
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 La R®gion Centre accompagne les projets touristiques. Lô®ligibilit® des projets sera li®e ¨ la d®finition dôun 

produit touristique et ¨ une d®marche de commercialisation. Cette ®volution est due ¨ lôessor du ç e-réservation ». 

Actuellement, le site de lôOffice de tourisme de Bourges, class® 4 ®toiles, commercialise un produit touristique 

associant le vignoble de Menetou-salon et le centre céramique contemporaine de la Borne. Ce produit inclut le repas, les 

visites jusquô¨ la nuit®e. Initier de nouveaux produits commercialisables est une finalit® ¨ partager. 

Mehun-sur-Yèvre travaille sur un  projet de Maison pour promouvoir les artisans dôart d®j¨ install®s et les prospects. 

En complément, la Région Centre soutient le développement des activités équestres, du vélo tourisme et à 

lôoenotourisme. 

 

 

 
 

 Le commerce de proximité reste une priorité pour les élus régionaux. Trois projets sont en cours de réflexion 

sur des communes des « Terres Vives », Saint-Eloy de Gy, Vignoux-sous-les-Aix et peut être Saint-Palais. 

Une rencontre avec les membres de  la commission Tourisme des Terres Vives a permis dôaborder en préambule la 

notion de produits touristiques avec la volonté de travailler sur la promotion des producteurs locaux. Réfléchir sur la 

place de la restauration sur ce territoire, en lien avec les producteurs locaux, est une piste. Par exemple : lôélaboration de 

recettes liées à ces produits locaux. Cette animation peut rejoindre, le d®veloppement du site Internet de lôEPCI, au titre 

de lôappel ¨ projet ID en Campagne. 

 

 Le deuxième thème concerne la cr®ation et lôanimation des ®piceries sociales. Actuellement, Saint-Florent-

sur- Cher a conventionn® avec lôassociation ANDES, qui intervient au plan national et dont une des actions est 

lôanimation dôateliers afin de cr®er une synergie entre les associations locales.  Lô®laboration dôune strat®gie partagée 

vise à promouvoir un service et un accompagnement ciblé sur les attentes des habitants, notamment : comment 

sôalimenter, g®rer un budget, ®pargner pour avoir quelques jours de vacances en famille, r®duire la facture ®nergieé 

 Ce travail, sera aussi engagée par la commune de Mehun-sur-Yèvre, avec un projet de cr®ation dô®picerie 

sociale. Différentes pistes, existent aussi sur les Terres Vives et les Terroirs dôAngillon. 

 

 

 
 Les ®lus de la R®gion Centre et ceux du Conseil G®n®ral du Cher soutiennent lôengagement des territoires pour 

promouvoir les Contrats Culturels ¨ lô®chelle des Communes de Communes.  

Les associations pivots de lôanimation, avec les habitants, contribuent ¨ valoriser nos territoires et donc le Pays de 

Bourges. Chaque Contrat Culturel sôest construit avec le service jeunesse de la Communaut® de Communes concern®e. 
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 Ainsi, les Terres Vives connaissent un projet de cr®ation dôune biblioth¯que, sous ma´trise dôouvrage de la 

commune de Pigny. Ce projet sôint¯gre au cîur de la mise en r®seau des bibliothèques, animée par une salariée 

communautaire.  

Issu du contrat culturel des Terres vives, le projet dôune structure pour accueillir la future ®cole de musique au sein dôun 

complexe Centre de loisirs des Terres Vives/RAM  représente un projet conséquent.  

 

 

 
 La santé est une priorité régionale qui touche le Pays de Bourges. Le Nord de celui-ci connaît un risque de 

« Burn Out », li® ¨ lôabsence de médecin g®n®raliste. Lôunique projet port® par la commune des Aix dôAngillon est 

positionné, à ce jour,  sous lôangle ç défi énergie », au titre du Plan Isolation dans les bâtiments publics et associatifs.  

La mise en îuvre dôun projet p¹le de sant®, ¨ lô®chelle du secteur, est difficile et le seuil de deux m®decins g®n®ralistes 

nôexiste plus pour pouvoir mobiliser des aides de lôAgence R®gionale de Sant® et de la R®gion Centre.  

 

 

 

 
  La Région Centre, au titre de la politique territoriale, annexe au contrat différentes enveloppes additionnelles 

avec des fonds dédiés dont une qui concerne la valorisation des centres bourgs, dans le cadre de la politique des « cîurs 

de village ». Un appel à projet est alors engag® par les services de la r®gion centre afin dôidentifier avant le 12 Juillet 

2013, les projets potentiellement éligibles, une dizaine de collectivités, principalement de la Septaine, se mobilise pour 

présenter les projets de valorisation du cadre de vie. 

 

 Le jeudi 8 Juin dernier, Yann BOURSEGUIN, Vice-Président de la Région Centre, a invité les représentants des 

EPCI du Pays et les principaux bailleurs sociaux afin dô®changer sur les projets et la mobilisation des fonds r®gionaux 

au titre de la valorisation et modernisation du parc locatif.  Un des axes majeurs est dôintervenir pour diminuer les 

charges des locataires, en infléchissant sur  le coût des énergies. 

 En pr®ambule, lôagent de d®veloppement rappelle la typologie des logements des EPCI, hors Communaut® 

dôAgglom®ration ç Bourges Plus ». La part des logements locatifs est inférieure à la moyenne départementale et 

régionale. Les données statistiques, pr®sent®es par les services de la R®gion Centre, attire lôattention des bailleurs sur 

lôexistence dôun parc ®nergivore, puisque plus de +60 % du Parc a une ®tiquette sup®rieure ¨ D. 

 LôOPH du Cher engage un plan de r®novation du parc locatif, principalement à Saint-Florent-sur-Cher, 

mobilisant 360 000 ú.  

 ê ce jour, 32 projets de construction de logements sont identifi®s.  Lôensemble des projets mobilisent 420 000 ú 

de lôenveloppe r®gionale mobilis®e pour les EPCI du Pays.  

 Mr BOURSEGUIN constate que pour la première fois il rencontre deux bailleurs qui ne peuvent se mobiliser sur 

la rénovation thermique du parc existant. Ces derniers précisent que la typologie du parc et les modalités régionales sur 

lôimpact de la baisse des charges, ne permettent pas dôengager les travaux tout en respectant un ®quilibre financier sur la 

gestion, maintenance du parc. Pourtant ces derniers sôaccordent ¨ constater que le taux de vacances est sup®rieur aux 

données indiquées avec plus de 10%. 
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 En complément, deux diapositives sont présentées concernant un courrier du Préfet du Cher qui souhaite 

promouvoir la cr®ation dôambassadeur ç énergie è, au titre de lôaction port®e par lôANAH ç Vivre mieux ». Cette 

op®ration permet dôoptimiser le financement des projets dôisolation pour les propriétaires occupants et bailleurs.  

 ê ce jour, plus dôun millier de foyer par EPCI pourrait °tre ®ligible. Si les collectivit®s mobilisent des fonds, par 

exemple 500 ú par projet : pour un projet avec 12 000 ú de d®penses ®ligibles, lôaide cumul®e de lôANAH pourrait 

atteindre  9 500 ú+500ú collectivit®.  

 

 

 
  Le sport reste un bloc important au titre du Contrat Régional de Solidarité Territoriale. Loïc RICHER attire 

lôattention des ®lus sur la piscine dô®t® de Baugy qui est un point sensible. Le filtre ¨ sable de celle-ci est « en bout de 

course ». Côest donc un site ¨ ®valuer pour un ®ventuel projet.  

 

 Dôautre part, la Communauté de Communes FerCher Pays Florentais engage un projet de construction de salle 

multisports à Saint-Caprais pour 2 millions dôeuros.  

Il importe, pour la collectivité, de collecter les avis des Comités Départementaux des Sports concernés et de décliner 

une partie du marché (5% du temps horaires du projet) aupr¯s dôentreprises dôinsertion. Cette derni¯re clause concerne 

lôensemble des projets dont le co¾t est sup®rieur ¨ 500 000 ú HT et qui sera propos® au prochain Contrat R®gional. 

 

 De même, la Septaine souhaite réaliser et  finaliser lôam®nagement de terrains multisports. Pour lôinstant les ®lus 

régionaux ne souhaitent pas accorder de dérogations aux projets, avant la signature du futur Contrat Régional. 

 

 

 
 Lôenvironnement reste une priorit® avec lô®laboration de la Trame Verte et Bleue. Lôagent de d®veloppement 

souligne une fiche action qui permet de mobiliser des aides régionales pour les équipements qui vont contribuer à  

réaliser au gain dô®conomies de consommation dôeau et de produits phytosanitaires. De m°me, les lamiers peuvent être 

aid®séToutefois, les collectivit®s doivent sôengager dans la mise en îuvre dôune gestion diff®renti®e des espaces verts 

ou sôengager dans la mise en place de protocoles pour aboutir au ç 0 pesticide ». 

 

 Les élus du SIVU des ormeaux,  Pigny, Vasselay et Saint-Georges-sur-Moulon ont retenu le protocole  « 0 

pesticide ». Initiative engagée depuis une longue date par la commune de Saint-Martin dôAuxigny et tout r®cemment 

par la commune Le Subdray. 
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Le Plan Climat Énergie Régional, un challenge à développer au plan local ?  

(15% des fonds régionaux) 
 

« L'énergie la moins chère est celle que l'on ne consomme pas », ADEME. 
 

 
 

 En pr®ambule, Loµc RICHER pr®cise que la Chambre dôAgriculture a un nouveau collaborateur, St®phane 

CHARMOILLAUX, chargé de missions filière bois, qui intervient gratuitement aupr¯s des ®lus afin dô®valuer les 

possibilités dôinstaller une chaufferie bois.  

  

 François GAUDRY évoque une visite en Touraine qui a permis dô®valuer lôint®r°t dôinstaller une chaudi¯re bois. 

Au cours de cette journ®e dôinformations, des ®lus de lôIndre, engag®s dans ces projets, ont travaill® aussi au 

raccordement des habitants, afin dôoptimiser la puissance consomm®e donc le rendement des chaudi¯res.  

Des ®lus de lôIndre et Loire, de plusieurs EPCI, se regroupent pour créer des équipes en charge du suivi et de la 

maintenance du réseau de chaudières installées. 

 

 Le CRST permet aux ®lus des collectivit®s et des responsables des b©timents publics dôengager un plan de 

gestion de ces derniers. Après la chasse au gaspillage de lôeau, la ma´trise des d®penses thermiques devient un enjeu de 

développement local. 

 

 

 

 

La Région Centre accompagne les collectivités à isoler, progressivement, TOUS LES  

BATIMENTS PUBLICS chauffés pour atteindre la classe C.  

Y compris les BATIMENTS ASSOCIATIFS, les logements locatifs. 

 

 

Rappel : La Région Centre finance les études PCI (Prédiagnostic Conseil Isolation) à 100% pour les 

communes de moins de 1000 hab. Les travaux peuvent débuter avant la phase de contractualisation. 

 

 

Ci-dessous, le scénario retenu par les élus de la commune de Farges-en-Septaine pour atteindre lô®tiquette 

énergétique C. Quatre entreprises artisanales du Cher sont impliquées pour atteindre la cible énergétique.   


